
Découvrez les aides à l’export

Vous avez

• Un client public (opérateur, 
collectivité, ministère) ou privé

• Un prospect à l’étranger qui 
souhaite essayer et/ou acheter votre 
solution 

• Un contrat commercial avec ou        
sans financement 

Vous êtes

• Une entreprise qui produit              
en France

• Une entreprise innovante ayant 
démontré son savoir faire 
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Financer vos exports

Des outils pour développer 
vos exports : FASEP, Prêts du 
Trésor et Crédits Exports

Soutenir vos exports

En cas de faille du marché bancaire ou 
en subsidiarité de celui-ci 

Accompagnement local par le service 
économique de l’ambassade

Des délais d’instruction rapides

En contribuant à l’aide au 
développement pour certains produits

Quels outils ?

FASEP
Financement de démonstrateurs 
ou d’études

Prêts du Trésor
Prêts souverains, à partir de 10M€, 
avec des taux avantageux

Crédit-export et garanties à  
l’international
Couvertures des différents risques 
à l’export



Prêts du Trésor
10 à 70 M€

50 % à 70 % de part française

Prêt concessionnel

• Financer un projet de
développement non-rentable

• Condition de part française
élevée de 70 % minimum

• Condition financière : 35 %
d’élément don, exemple en 2024
prêt à 20 ans, grâce de 5 ans et
taux 0,883 %

Prêt direct

• Financer un projet lorsque les
banques ne sont pas intéressées

• Condition de part française élevée
de 50 % minimum

• Condition financière : pas d’élément
don taux fixé par l’OCDE (TICR),
exemple en juin 2024 prêt à 5 ans
avec un taux TICR = 3,53 %

FASEP
Don de 100 000 à 800 000€

85 % de part française

FASEP Démonstrateur

• Financer un démonstrateur de votre
savoir-faire

• Objectif : acquérir une première
expérience à l’export et déployer le
projet à grande échelle

FASEP Étude

• Financer une étude de faisabilité

• Objectif : faire émerger un projet
de développement positionnant
favorablement les entreprises
françaises

Produits instruits par Bpifrance Assurance 
Export pour le compte de l’Etat

Assurances exports
Pas de plafond

20 % de part française minimum

Assurance des crédits de 
préfinancement

• Sécuriser vos fonds de roulement

Assurance des cautions 
bancaires

• Sécuriser votre trésorerie

• Restitution d’acompte, bonne
exécution, soumission, retenue de
garantie

Assurance-crédit export

• Sécuriser toutes les étapes de votre
contrat commercial à l’export

• Couverture des risques encourus
au titre de l’exécution du contrat
d’exportation

Produits instruits par la direction générale 
du Trésor

Part française : correspond à la valeur 
ajoutée réalisée en France 
pour le projet à l’export.

Produit instruit par la direction générale du 
Trésor

https://www.tresor.economie.gouv.fr/Institutionnel/Niveau2/Pages/650846d7-7afe-4b24-8c74-4be082022ff5/files/97f88b67-00ed-4606-bea4-7e0ea3acf552

